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I. Prend acre m·ec satisfaction du rapport du Secre
taire general sur l'assistance aux regions de J'Ethiopie vie
times de la secheresse; 

2. Prie le Coordonnateur des Nations Unies pour les 
sec ours en cas de catastrophe, r Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, J'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et )'agriculture, 
le Programme alimentaire mondial de l'Organisation des 
Nations Unies et de J'Organisation des Nations Unies pour 
I'alimentation et J'agriculture, le Fonds des Nations Unies 
pour I'enfance ainsi que Jes autres organismes des Nations 
Unies et Jes institutions specialisees de poursuivre et 
d'intensifier I'aide qu'ils foumissent a J'Ethiopie pour ses 
efforts de secours et de reconstruction dans leurs domaines 
de competence respectifs et d'appliquer sans delai ni res
triction les dispositions pertinentes des resolutions 3202 
(S-VI), 3441 (XXX) et 31 /172 de I' Assemblee generalc, 
en date des l ''r mai 1974, 9 decembre I 975 et 21 decembre 
1976, ainsi que des resolutions 1833 (LVI), 1876 (L VII), 
1971 (LIX), 1986 (LX) et 1978/2 du Conscil econornique 
et social; 

3. Fait appel aux gouvemements des Etats Membres d 

aux organisations intcrgouvcmernentalcs et non gouveme
mentalcs ainsi qu'a toutes Jes institutions bencvoles pour 
qu'ils continuent et augmentent !'aide qu'ils foumissent au 
Gouvemement cthiopien pour son effort de secours. de re
construction et de relcvement en faveur des regions victi
mes de la secheresse; 

4. Demande a tous les intcresses de s' assurer que 
J'aide intemationale foumie soit uniquerncnt utilisce a des 
fins de secours et de reconstruction: 

5. Prie le Secretaire general, le Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe et 
l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le 
developpement de faire rapport a 1 · Assernblee gcnerale. 
!ors de sa trente-quatrieme session. et au Conseil economi
que et social, !ors de sa premiere session ordinaire de 
I 979. sur !'application des paragraphes 2 et 3 ci-dessus et 
des autres resolutions pertinente, de I' Assernblee et du 
Conseil. 
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33/22. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe 

L'Assemhh'e gh1frale. 

Rappe/ant le paragraphe 14 de la section II de sa reso
lution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975 et sa resolution 
32/56 du 8 decembre 1977, 

Prcnallf note de la resolution 1978/41 du Conseil eco
nomique et social, en date du In aout I 978, 

ReaJjirmant qu'il est necessaire d'assurer une assise fi
nanciere solide et durable au Bureau du Coordonnateur des 
Nations Unies pour Jes secours en cas de catastrophe, 
comme I' a reconnu I' Assemblee generale dans sa resolu
tion 31/173 du 21 decembre 1976, 

Reaffirmant egalement le role central du Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas 
de catastrophe, s'agissant de mobiliser. d'orienter et de 
coordonner Jes secours intemationaux en cas de catastro
phe, conformement au rnandat defini par I' Assemblee ge-

ncrnle dans sa resolution 2816 ( XXVI) du 14 decembre 
1971. 

.1_rnnt ii /' esprit qu · ii est essentiel. pour quc le Coordon
nateur des Nations Unies pour Jes sccours en cas de catas
trophe puisse s'acquitter de son mandat, que Jes rensei
gnements concemant la suite que les donateurs cornptent 
donner aux demandes d'assistance soient rec,:us et diffuses 
en temps voulu, 

A m111 cn/endu I' appel lance par le Coordonnateur des 
Nations Unies pour Jes secours en cas de catastrophe aux 
donateurs et aux bencficiaires de secours en cas de catas
trophe pour leur demander de faire davantage usage des 
rnecanismes qui sont maintenant en place au centre de 
coordination du Bureau du Coordonnateur a Gencvc, 

I. Pre11d actc 11\"cc satisfi1ctio11 du rapport du Secrc
taire general sur lcs activitcs du Bureau du Coordonnateur 
des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe7 

et des renseignements complcmcntaires communiques par 
k Coordonnatcur dans !'expose qu'il a fait le 14 novembre 
1978 dcvant la Deuxicme Commission 8

: 

~ Fe/icilt' le Coordonnateur des Nations Unics pour 
lcs secours en cas de catastrophe des efforts 4u'il deploie 
en favem des victimes de catastrophes: 

3. /Jcnwndc aux gouvemements et aux organisations 
internationales de coopcrer avec le Coordonnateur des Na
tions Unies pour les secours en cas de catastrophe en 
communiquant a son Bureau aussi rapidement que possible 
des renscignernents detailles sur les secours. en especes et 
en nature. 4u' ils apportcnt actuellement ou sc proposent 
d · apportcr, afin que I' assistance aux victimes de catastro
phes soit rendue plus efficace: 

4. Dcmandc en /Ill/re aux gouvernements bcncficiaires 
de coopen.:r avec le Coordonnateur des Nations Unies pour 
lcs secours en cas de catastrophe en informant son Bureau 
des secours offcrts et rec,:us: 

5. Pric le Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en eas de catastrophe de developper les arrange
ments de travail qu'il a conclus avec les donateurs et les 
bcneficiaires de secours: 

6. !nl'itc tous le~ gouvemerncnts a verser une contri
bution au Fonds d'affectation speciale du Bureau du Coor
donnateur des Nations Unies pour Jes secours en cas de 
catastrophe. compte tenu des difficultes financieres dont ii 
est fait etat dans le rapport du Secretaire general: 

7. Pric le Conseil d · administration du Programme des 
Nations Unies pour le developpement d'envisager d'inclure 
a sa prochaine session, dans ses programmes regionaux et 
interregionaux, des activites de cooperation technique rela
tives a la planification prcalable et a la prevention des ca
tastrophes. 
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33/77. Troisieme Conference generate de !'Organisa
tion des Nations Unies pour le developpement 
industriel 

L'A1.1·c111hh;c gencrufr. 

Rappe/ant ses resolutions 320 I (S-VI) et 3202 (S- VI) du 
, ,.,. mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 

7 A/33/82. 
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d'action concemant l'instauration d"un nouvel ordre eco
nomique international. et 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant la Charle des droits et devoirs economi
ques des Etats, ainsi que sa resolution 3362 (S-VII) du 
16 septembre 197 5, relative au developpement et a la co
operation economique intemationale, 

Rappelant egalement sa resolution 3 I/ 164 du 21 dcccm
bre 1976 et sa resolution 32/ 164 du 19 decembre 1977. par 
laquelle elle a decide de convo4uer la troisierne Confe
rence generale de !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel en I 980. 

Acceptant avec reconnaissance J"offre du Gouvernement 
indien d'etre J'hote de la Conference", 

Prenant note de la resolution 1978/65 du Conseil eco
nomique et social, en date du 4 aoGt 1978. relative a la 
cooperation en matiere de dcveloppement industriel. 

Prenant acre m·ec satiJfaction du rapport du Conseil du 
developpement industriel sur les travaux de sa douziernc 
session 10 , en particulier des recommandations figurant au 
chapitre V dudit rapport, relatives aux preparatifs de la 
Conference. 

Soulignant que la Conference devrait encourager la misc 
en cruvre des politiques et des mesures propres a faciliter 
I' action nationale et la cooperation internationale en ma
tiere de developpement industriel et a accelerer I' industria
lisation des pays en developpement. telles qu'elles ont ete 
exposees dans la Declaration et le Plan d'action de Lima 
concemant le developpement et la cooperation industriels 11

• 

adoptes a la deuxieme Conference gencrale de !"Organisa
tion des Nations Unies pour le developpement industriel. 
tenue a Lima du 12 au 26 mars I 975. 

I. Decide de convoquer la troisieme Conference ge
nerale de !'Organisation des Nations Unies pour le devc
loppement industricl a New Delhi. du 21 janvicr au 8 fe
vrier 1980; 

2. Approm·e l'ordre du jour provisoire de la Confe-
rence tel qu'il figure en annexe a la prcsente resolution: 

3. Prie le Secretaire general d"inviter : 

a) Tous les Etats a participer a la Conference: 

h) Les representants des organisations qui ont re<;u de 
I' Assemblee generale une invitation permanente a partici
per en qualite d'observateurs aux sessions et aux travaux 
de toutes les conferences internationales convoquees sous 
ses auspices a participer a la Conference en cette qualite. 
conformement aux resolutions 3237 (XXIX) et 31 /152 de 
I' Assemblee, en date des 22 novembre 1974 et 20 dccem
bre 1976: 

c) Les representants des mouvements de liberation na
tionale reconnus dans sa region par !'Organisation de 
I" unite africaine a participer a la Conference en qualitc 
d'observateurs, conformement a la resolution 3280 (XXIX) 
de l'Assemblee generale, en date du 10 decembre 1974: 

d) Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a par
ticiper a la Conference, conformement au paragraphe 3 de 
la resolution 32/9 E de I' Assemblee gcnerale, en date du 
4 novembre 1977; 

e) Les institutions specialisees et r Agence internatio
nale de l'energie atomique, les commissions regionales et 

9 Voir A/32/232. 
10 Documents officiels de I' Assemblee genera/e, tren1,,-troisii'me ses

sion, Supplemem 11" /6 (A/33/16) 
11 Yoir A/IOI 12, chap. IV. 

les organes interesses de !"Organisation des Nations llnics 
a se faire representer a la Conference: 

.f) Les organisations intergouverncmentales interessccs it 
se faire representer i1 la Conference par des obscrvateurs: 

g) Les organisations non gouvcrnementales directement 
intcressces dotees du statut consultatif aupres du Conseil 
cconomique et social a se faire reprcsentcr a la Conference 
par des observateurs: 

-+. Pric l;galc111rn1 le Secretaire general de vciller a cc 
4uc Jes dispositions necessaires soient prises pour assurer 
la participation effective a la Conference des representants 
dont ii est question aux alineas /J et c du paragraphc 3 ci
dessus, notamment J"ouverture des credits necessaires pour 
couvrir leurs frais de voyage et !cur indemnite journalicrc 
de subsistance: 

5. D/cidc que lcs langues de la Conference scro11t lcs 
langues utilisees i1 I" Asscmblee generale et dans ses gran
des commissions: 

6. Prie le Conseil du developpement industriel et le 
Directeur executif de !'Organisation des Nations Unics 
pour le dcveloppement industriel de faire rapport a I" As
semblee generalc lors de sa trente-quatricme session. par 
I 'intermediaire du Conseil economiquc et social. sur l"etat 
d · avancement des prcparatifs de la Conference. 

ANNEXE 
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Ordre du jour provisoire de la troisieme Conference generale 
de !'Organisation des "lations Unies pour le developpement industriel 

Ouvcrturc de la ( \,nfcrcncc·. 

2 Organisation de la Conkrcncc . 

11) Eleclion du Prc,idenL 

/,) Adoption de 1 · ordr,· du jour: 

, ) Adoption du regk111en1 intcrieur: 

ii) Election des mcmhres du Bureau autres quc le President: 

<') Constitution des comiles: 

(I Pouvoirs des represcntants i1 la Conference. 

3. Debat general (declarations des chefs de dckgation). 

4. Examen et evaluation de la situation de l'industrie dans le mondc, c·u 
cgard en particulier a !'industrialisation des pays en dcvdoppemenl 

11) Examcn des progre, realise, dans la mi,e en n:uvn., de la Declara
tion et du Plan d'action de Lima concernant le dcvcloppcment et 
la cooperation industriels: 

I>) Ex amen et evaluation de, principales politiques el des prineipaux 
problemes ou ohstaclcs affel'lant la misc en oeuvre de la Declara
tion et du Plan d'action de Lima et mesures prises ou proposfrs 
pour y rernedic, 

5. Strategie applicahle a la poursuite de !'industrialisation. elcmcnl t·s
sentiel du developpement pendant les annccs 1980 et au-dela : 

<1) Adoption de politiqucs cl de strategies d'imlu,trialisalion confor
mes a l'oh_1ectit de Lima: 

h) Politiques, proccdures et mecanismes recommandcs pour favnri 
ser. developper et renforcer : 

i) Les industries nationales de transformation des rcssource, 
nature lies: 

ii) La formation de la main-d·o:uvre industrielle: 
iii) La cooperation internationale dans le domainc de la misc au 

point et du tran,fert des techniques industrielles en vue d'ac
croitre lcs 'lHJvcns lcchniques des pays en dcvclnppcmcnt: 
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iv) Des mecanismes ameliores de cooperation industrielle des
tines a faciliter la foumiturc d'une assistance technique et fi
nancierc integree aux pays en developpcment. y compris en 
ce qui concerne la .:ooperation rcgionale et lcs mesures spe
ciales pour Jes pays Jes moins avanccs. sans littoral ou insu
laires; 

c) Cooperation industrielle entre pays en dcvcloppement, politiques, 
procedures et strategies recomrnandees: 

d) Redeploiement des industries des pays developpes vers lcs pays 
en developpement; 

c) Systerne de consultations: 

}) Creation dans les pays en devcloppement des structures indus
triellcs neccssaires pour accelerer la croissance economique de ces 
pays et augmenter leur part de la production industrielle rnon
diale, de fa~on qu'ils realisent pleinement leur potentiel econo
mique, conformement a leurs interets nationaux et en application 
de la Declaration et du Plan d'action de Lima ainsi que des reso
lutions de la septiemc session extraordinaire de r Assernblee 
generale; 

1.:l Role des investissernents etrangcrs, y cornpris ceux effectues par 
l'entremise des societes transnationales, dans la promotion de la 
croissance industrielle en conforrnite avec les objectifs nationaux 
de developpernent econorniquc et social, et reglemcntations et 
autres conditions applicables aces invcstisscrncnts. 

6. Dispositions institutionnclles : 

a) Efficacite de la coordination et suite a donncr aux questions rela
tives a la production industrielle. a la cooperation internationalc 
clans le dornaine de l'industric et aux autres questions dont s·oc
cupent d'autres organismes des Nations Unics: 

h) Efficacite des dispositions institutionnelles relatives a !'Organisa
tion des Nations Unies pour le develnppernent industricl, cornptc 
tenu de la strategic a long termc pour cctte organisation et cu 
cgard aux problemcs d'industrialisation pendant les annecs 1980 
et au--dela. 

7. Conclusions et recornmandatinns. 

8. Adoption du rapport de la Conference. 

9_ Cloture de la Conference. 

33/78. Cooperation en matiere de developpement in
dustriel 

L · Assemhlc;c gh1erafe. 

Rappcfant scs resolutions 320 I (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
,,., mai 1974, contcnant la Declaration et le Programme 
d'action conccmant l'instauration d'un nouvcl ordrc cco
nomiquc international, 3281 (XXIX) du 12 deccmbrc 
1974, contcnant la Cha1tc des droits et dcvoirs economi
qucs des Etats, et 3362 (S-Vll) du 16 scptcmbrc 1975, re
lative au developpcmcnt et a la cooperation economique 
intemationale, 

Rappcfant egafcmcnt la Declaration et le Plan d'action 
de Lima conccmant le devcloppcment et la cooperation in
dustricls 1 2

, adoptcs a la deuxiemc Conference generate de 
!'Organisation des Nations Unies pour le dcveloppemcnt 
industriel, tcnue a Lima du 12 au 26 mars 1975, qui ont 
etabli les principales mcsurcs et lcs grands principes du 
devcloppement et de la cooperation industriels dans le 
cadre de l'instauration du nouvcl ordre cconomiquc inter
national, 

Soulignant le role dccisif de !'industrialisation dans le 
dcveloppement economique et social des pays en develop
pement, 

lnsistant sur la ncccssite de surmonter les difficultcs qui 
font obstacle a I' application des mesures proposces pour la 

,2 lhid. 

realisation des objcctifs cnonces dans la Declaration et le 
Plan d"action de Lima, 

R<;ajf1rmant le nJle de !'Organisation des Nations Unies 
pour le dcveloppement industriel, en tant qu 'organe central 
de coordination au sein du systeme des Nations Unies pour 
la promotion de la cooperation en matiere de developpe
ment industriel, 

Prl'nant note de la resolution 1978/65 du Conseil eco
nomiquc et social, en date du 4 aout 1978, relative a la 
cooperation en matierc de developpement industriel. 

A_vant examin<' le rapport du Conseil du developpement 
industriel sur les travaux de sa douziemc session 11

, y 
compris les decision~ et la resolution figurant dans !edit 
rapport, 

Co11scicnte qu'il faut des ressources supplementaires et 
des programmes elargis pour accelerer le rythme d'indus
trialisation des pays en developpement, 

Convainrne que le systeme des Nations Unies a bcsoin 
d'utiliser d'une maniere cfficace les ressources dont ii dis
pose pour le developpcment industriel. 

Co111'{1i11cuc de !'importance des mesures visant a devc
lopper et a rcnforccr la capacite technologique industrielle 
des pays en developpement grace, entre autrcs, au transfert 
et a !'acquisition de techniques et a l'acces aux renseigne
ments sur lcs techniques industrielles, notamment les tech
niques de pointe. 

Prcnant actc du rapport du Dirccteur cxecutif de !'Orga
nisation des Nations Unics pour le developpement industriel 
sur le redcploiement des industries des pays developpes 
vers lcs pays en developpement 14 , presente confom1ement 
a la resolution 31 /163 de I' Assemblee generale, en date 
du 21 dccembre 1976, 

Rappe/ant 1;gafement sa resolution 32/ 163 du 19 decembre 
1977. relative au renforccment des activites operationnclles 
en maticrc de dcveloppcmcnt industriel dans Jes pays en 
dcveloppemcnt les moins avanccs, 

Notant la declaration du Dirccteur executif de !'Orga
nisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel 1 

', 

I. R<;aj}irme que le niveau souhaitable des ressourccs 
du Fonds des Nations Unics pour le devcloppcment indus
triel est de 50 millions de dollars des Etats-Unis par an et 
que cc niveau dcvrait etre atteint autant que possible en 
1979: 

-, lm·itc instammelll les pays, notamment Jes pays de-
veloppcs, qui nc l'ont pas encore fait a verscr des contri
butions au Fonds; 

3. Dcmande a tous Jes Etats, en particulier aux pays 
developpes, de prendrc les mesures appropriccs pour 
augmenter leurs contributions volontaires au Fonds; 

4. Prie lcs pays qui versent actuellement des contribu
tions a des fins specialcs d'en assouplir autant que possible 
J'utilisation et pric le Secretariat de suggcrer des projets 
approprics; 

11 nocumenl.\" <!ffkiels dt' f'As.,·t,mhh'c gt!nt!rale. rrcr,te-troisi,>m,• .\·cs
sio11. Supph;menr 11" 16 (A/33/16). 
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